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Avis de convocation / avis de réunion



 
 
DPAM INVEST B SA 
Sicav publique de droit belge qui répond aux conditions de la Directive 2009/65/CE 
Rue Guimard 18-1040 Bruxelles 
RPM Bruxelles - TVA BE0444.265.542 
 

Avis de convocation des actionnaires à une assemblée générale extraordinaire 
 
Les actionnaires de la sicav DPAM INVEST B SA sont invités à assister à une assemblée générale 
extraordinaire  qui se tiendra le 9 novembre 2018 à 9 heures en l’étude des notaires Sophie Maquet 
et Stijn Joye, Avenue Louise 350, 1050 Bruxelles, aux fins de délibérer et statuer sur l’ordre du jour 
suivant : 

 
A. Ordre du jour de l’assemblée 

 
1 Proposition de modification de l’article 9 des statuts pour entériner les décisions du conseil 

d’administration du 28 août 2018, de modification de la définition des classes d’actions 
suivantes comme suit : 

 

 

 

Classe Définition actuelle Nouvelle définition 

V Actions de distribution offertes au public qui 
se distinguent des actions de la classe A par 
le fait (i) qu'elles peuvent être offertes dans 
certaines circonstances particulières au 
Royaume-Uni, en Suisse et dans les pays 
membres de l’union européenne, à 
l’exclusion de la Belgique et des résidents 
belges, à la discrétion de la société de 
gestion, (ii) pour distribution par certains 
distributeurs et plates-formes ayant conclu 
des accords de rémunération distincts avec 
leurs clients et (iii) qu’elles ne font l’objet 
d’aucune rétrocession sur les frais de 
gestion. 
 

Actions de distribution qui se distinguent des 
actions de la classe A par le fait (i) qu'elles 
peuvent être offertes à la discrétion de la 
société de gestion à des distributeurs et des 
plates-formes au Royaume-Uni, en Suisse et 
dans les pays membres de l’union européenne, 
à l’exclusion de la Banque Degroof Petercam 
Belgique et de la Banque Degroof Petercam 
Luxembourg ; (ii) qu’elles peuvent être offertes 
par des distributeurs et des plates-formes ayant 
conclu des accords de rémunération distincts 
avec leurs clients qui ne font l’objet d’aucune 
rétrocession; et (iii) qu’elles ne font l’objet 
d’aucune rétrocession sur les frais de gestion. 

W Actions de capitalisation offertes au public 
qui se distinguent des actions de la classe B 
par le fait (i) qu'elles peuvent être offertes 
dans certaines circonstances particulières au 
Royaume-Uni, en Suisse et dans les pays 
membres de l’union européenne, à 
l’exclusion de la Belgique et des résidents 
belges, à la discrétion de la société de 
gestion, (ii) pour distribution par certains 
distributeurs et plates-formes ayant conclu 
des accords de rémunération distincts avec 
leurs clients et (iii) qu’elles ne font l’objet 
d’aucune rétrocession sur les frais de 
gestion. 

Actions de capitalisation qui se distinguent des 
actions de la classe B par le fait (i) qu'elles 
peuvent être offertes à la discrétion de la 
société de gestion à des distributeurs et des 
plates-formes au Royaume-Uni, en Suisse et 
dans les pays membres de l’union européenne, 
à l’exclusion de la Banque Degroof Petercam 
Belgique et de la Banque Degroof Petercam 
Luxembourg ; (ii) qu’elles peuvent être offertes 
par des distributeurs et des plates-formes ayant 
conclu des accords de rémunération distincts 
avec leurs clients qui ne font l’objet d’aucune 
rétrocession; et (iii) qu’elles ne font l’objet 
d’aucune rétrocession sur les frais de gestion. 
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2. Proposition de donner au conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires à l’exécution 

des décisions à prendre de l’ordre du jour et au notaire instrumentant tous les pouvoirs 

nécessaires à la coordination des statuts de la Sicav. 

 

Le texte intégral du projet de nouveaux statuts et du prospectus est disponible gratuitement au siège 
social de la société, Rue Guimard 18, 1040 Bruxelles, Belgique. 

 
Les actionnaires qui souhaitent assister à l’assemblée générale ou s'y faire représenter sont priés de se 
conformer aux prescriptions de l’article 19 des statuts de la Sicav. Les titres nominatifs ou les 
attestations émises par le teneur de comptes agréé et les éventuelles procurations doivent être 
déposées trois jours ouvrables au plus tard avant le jour de l'assemblée auprès des institutions 
assurant le service financier. 

L’assemblée délibérera valablement quel que soit le nombre d’actions présentes ou représentées. 
 
Le prospectus, les documents d’informations clés pour l’investisseur et les derniers rapports 
périodiques de la sicav sont disponibles gratuitement en français, néerlandais et anglais auprès des 
institutions assurant le service financier ou sur le site https://funds.degroofpetercam.com. 

Services financiers en Belgique : Caceis Belgium SA, Avenue du Port 86c, b 320, B- 1000 Bruxelles ou 
Banque Degroof Petercam SA, Rue de l’Industrie 44, 1040 Bruxelles, ou  

Autre correspondants: 

Pays-Bas - Espagne: Banque Degroof Petercam SA, Rue de l’Industrie 44, 1040 Bruxelles, ou Caceis 
Belgium SA, Avenue du Port 86c, b 320, B- 1000 Bruxelles.  

Allemagne: Agent d’information: Marcard, Stein & Co AG, Ballindamm 36, D-20095 Hamburg. 

Autriche : Erste Bank der oesterreichischen Sparkassen AG, Am Belvedere 1, AUT-1100 Wien. 

France : Caceis Bank France, 1-3 place Valhubert, FR-75206 Paris Cedex 13. 

Italie: ALLFUNDS BANK S.A.U., Milan Branch, via Bocchetto 6, 20123 Milano, et Société Générale 
Securities Services S.p.A., Via Benigno Crespi 19A, IT-MAC2 Milano. 

Luxembourg : Banque Degroof Petercam Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert, LU-2453 Luxembourg. 

UK : Société Générale London Branch, Société Générale Securities Services Custody London, Exchange 
House, 12 Primrose Street, GB- London EC2A 2EG. 

Le conseil d’administration. 
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